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ANNEXES
DES COMPTES ANNUELS

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 30 MAI 2026
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Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe  
de prudence, conformément aux règles de base :

•	 Continuité de l’exploitation,
•	 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
•	 Indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
Initiatives et Changement a appliqué la nouvelle réglementation ANC 2018-06 du 5 déc. 2018, 
concernant les associations.
Les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 sont établis conformément avec :

•	 le règlement ANC 2014-03 homologué par arrêté du 8 septembre 2014 et modifié  
	 par les règlements ANC 2015-06 et 2016-07,
•	 les articles L123-12 à L123-28 du Code du Commerce,
•	 le règlement 99.01 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels  
	 des associations et fondations,
•	 le règlement CRC 2000-06 concernant les passifs,
•	 le règlement CRC 2002-10 et 2003-07 concernant l’amortissement et la dépréciation  
	 des actifs,
•	 le règlement CRC 2004-06 concernant la définition, la comptabilisation et l’évaluation  
	 des actifs,
•	 le règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018.

Immobilisations incorporelles et corporelles
Les immobilisations inscrites au bilan, utilisées par l’association, et  totalement amorties 
au 31 décembre 2025, correspondent à :

•	 l’enregistrement de marques (amorties sur 5 ans) ;
•	 du matériel informatique (12 ordinateurs amortis chacun sur trois ans) ;
•	 de matériel divers.

Immobilisations Financières et Valeurs Mobilières de Placement
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque 

la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est 
constatée pour le montant de la différence. 
Avec la réception des legs 2023 et donation 2024, l’Association possède 
un portefeuille de titres cotés, déprécié l’an dernier, et toujours déprécié au 

31 décembre 2025.
Créances et Dettes 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation  

est pratiquée lorsque la valeur de réalisation est inférieure à la valeur comptable.

Fonds dédiés
Les fonds reportés correspondent aux parties des legs 2023 et donation 2024, non encore 
utilisés au 31 déc. 2025 et gardées pour les exercices futurs. Ces fonds font partie des 
financements des années précédentes et de 2025.

Les fonds dédiés enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie des ressources affectées 
par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pu encore être utilisée conformément à 
l’engagement pris à leur égard. Initiatives et Changement ne possède pas de fonds dédiés non 
utilisés au 31 décembre  2025.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
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Les méthodes d’évaluation des comptes annuels retenues pour cet exercice n’ont pas été mo-
difiées par rapport à l’exercice précédent.

CHANGEMENT DE MÉTHODE 

BILAN ACTIF
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Exercice clos le 31 décembre 2025

BILAN PASSIF



6 COMPTE DE RÉSULTAT



7COMPTE DE RÉSULTAT (SUITE) 
Exercice clos le 31 décembre 2025
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

ETAT DES AMORTISSEMENTS

Le bilan de l’exercice, clos le 31 décembre 2025, montre un total de 314 189 € et le compte 
de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dégage un résultat net de + 616 €.
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2025.

ANNEXES
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ETAT DES « AUTRES CRÉANCES »

Exercice clos le 31 décembre 2025

ETAT DES PROVISIONS

CHARGES CONSTATÉES D’AVANCE



10 ETAT DES « AUTRES DETTES »

VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS
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RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

SALARIÉS, VOLONTAIRES  
EN SERVICE CIVIQUE ET STAGIAIRES

ENGAGEMENTS HORS-BILAN

Les membres du Conseil d’Administration d’Initiatives et Changement sont tous bénévoles. 
Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur mandat. 
Pour l’association, la moyenne des 5 plus hauts salaires correspond à la moyenne des 
rémunérations des 5 salariés. Le salaire brut moyen annuel (équivalent temps plein) s’élève 
à 33 839 €. 

L’association a employé sur l’exercice en effectif équivalent temps plein : 3,6 salariés ;  
1 volontaire du Service Civique a travaillé 1 037 heures, soit 0,6 personne en équivalent 
temps plein et 2 stagiaires sont venus à Issy environ 4 mois, soit 0,3 personne en équivalent 
temps plein.

Engagements donnés : Néant 
Engagements reçus : Néant    

Exercice clos le 31 décembre 2025

VALORISATION DU BÉNÉVOLAT

Nombre de bénévoles :           80
Nombre d’heures : 	     5 768 

Total : 			     103 824 €



12 DONS EN NATURE

FONDS À ENGAGER ET FONDS DÉDIÉS

Les fonds dédiés correspondent aux fonds formellement affectés par les donateurs ; 
l’association n’a pas de fonds dédiés au 31/12/2025. 
Les fonds engagés sont les ressources reçues par legs ou donation et utilisées sur plusieurs 
années.

Les charges de personnel sont réparties entre les projets de la façon suivante :

FRAIS DE PERSONNEL
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Le tableau détaillé Compte Emplois Ressources est disponible sur la page suivante.
Les missions réalisées en France concernent principalement les programmes Pari(s) à 2 
et Ateliers-Dialogue ; les autres programmes sont Oui Act, Soirées Regards Croisés et 
Initiatives Dialogues (dont les missions en RDC et au Liban).

Le coût des missions réalisées à l’International correspond au soutien à Initiatives et 
Changement International et à la participation de I&C France aux 2 forums de Caux durant 
l’été 2025.

La structure analytique de la comptabilité permet d’affecter les coûts directs, dont les 
salaires, à chaque programme. Les coûts de structure (impôt sur les sociétés, honoraires des 
Commissaires aux Comptes, relations publiques, etc.) sont affectés en frais 

généraux. Les coûts indirects liés au fonctionnement des projets 
tels que les frais de copies, d’assurances et d’énergie ne sont 
plus réaffectés dans les missions depuis l’an dernier.

Les charges de personnel sont ventilées entre les projets 
et le fonctionnement selon le tableau présenté dans le 

paragraphe Frais de personnel (page 12). La partie 
des frais de personnel affectés en recherche de fonds 
correspond à 20 % du salaire de la Déléguée Générale, 

10 % de celui du Responsable de communication et 10 % 
de celui de la Coordinatrice de projets, comme l’an dernier.

Sur le total des charges de l’année s’élevant à 254.920 € :

- 32 % ont été utilisés en frais de fonctionnement
- 44  % en Missions
- 8 % en Recherche de fonds. 
- 16   % en Autres charges.

Il est à noter que les frais de fonctionnement présentés dans ce Compte Emplois Ressources 
incluent un montant d’impôt sur les sociétés de 100 € (pour certains revenus financiers). 

COMPTE EMPLOIS-RESSOURCES 
(COMMENTAIRES) Exercice clos le 31 décembre 2025
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(TABLEAU DES EMPLOIS)
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Soutenez Initiatives et Changement France

Les dons sont le poumon des organisations 
à but non lucratif et les legs jouent un rôle de plus 
en plus important pour soutenir notre travail.

Plus d’informations sur notre site web :

fr.iofc.org

Initiatives et Changement
7 bis rue des Acacias

92130 Issy-les-Moulineaux
France

+33 (0)1 41 46 03 60

info@ic-fr.org


